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   Le 20 mai 2025 
 
 
 
 

 

Lettre d’information aux habitants 

Village de Lafontasse 
 
 

Campagne de capture et de stérilisation 

des chats errants  
 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de son engagement en faveur de la protection animale, la commune de Burlats, 

en partenariat avec l’association 30 Millions d’Amis et la clinique vétérinaire du Siala, lance 

une campagne de stérilisation et d’identification des chats errants sur le quartier de 

Lafontasse. 

 

Dates de capture 

Les opérations de capture auront lieu chaque semaine de juin 2025 selon le calendrier 
suivant : 
 

• Lundi 2 juin à partir de 17h00 jusqu’au mardi 3 juin à 12h00 

• Mardi 10 juin à partir de 17h00 jusqu’au mercredi 11 juin à 12h00 

• Lundi 16 juin à partir de 17h00 jusqu’au mardi 17 juin à 12h00 

• Lundi 23 juin à partir de 17h00 jusqu’au mardi 24 juin à 12h00 
 

Les chats errants seront capturés à l’aide de cages adaptées, transportés chez le vétérinaire 
pour y être stérilisés, identifiés, puis relâchés. Les animaux déjà identifiés (puce ou 
tatouage) seront immédiatement relâchés. 

Message aux propriétaires de chats domestiques 

Afin d’éviter tout malentendu, nous invitons les propriétaires de chats domestiques à : 

- Faire identifier leur animal (puce, tatouage, ou collier avec coordonnées) ; 

- Garder leur chat à domicile durant les périodes de capture mentionnées ci-dessus. 

Rappel : depuis 2012, l’identification des chats est obligatoire sous peine d’amende. 
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Pourquoi stériliser les chats errants ? 

Cette action vise à : 

• Limiter la prolifération féline (un couple de chats peut générer jusqu’à 20 000 
descendants en 4 ans) ; 

• Réduire les nuisances (bagarres, marquages, miaulements…) ; 

• Améliorer la santé animale et publique ; 

• Éviter les abandons massifs et les surcharges en refuge. 
 

Les chats stérilisés obtiennent le statut de “chats libres”, ce qui garantit un suivi vétérinaire 

et participe à un meilleur équilibre environnemental. 

Cette campagne représente un coût annuel de 1 100 € pour la commune, dont 50 % sont pris 

en charge par l’association 30 Millions d’Amis.  

Pour tout complément d’information utile, je vous invite à contacter les services 

municipaux :  05.63.35.07.83 -  accueil@mairie-burlats.fr 

Je vous remercie de votre compréhension et de votre coopération pour le bon déroulement 

de cette campagne d’intérêt public et vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression 

de mes sincères salutations.  

 

      

    Le Maire,  

 

 

 

     

   

    Serge SERIEYS 
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